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Avis délibéré de la Mission Régionale d’Autorité
environnementale des Pays de la Loire

sur le projet de révision du
plan local d’urbanisme (PLU)

de la commune de Mozé-sur-Louet (49)

n°: PDL-2019-4290



Préambule rela�f à l’élabora�on de l’avis

La MRAe1 des Pays-de-la-Loire s’est réunie le 28 novembre 2019 à Nantes. L’ordre du jour
comportait, notamment, l’avis sur la révision du plan local d’urbanisme de Mozé-sur-Louet (49).

Étaient présents et ont délibéré collégialement : Daniel Fauvre, Bernard Abrial et en qualité de
membres associés, Mireille Amat et Vincent Degro�e

En applica�on de l’ar�cle 9 du règlement intérieur du CGEDD, chacun des membres délibérants
cités ci-dessus a�este qu’aucun intérêt par�culier ou élément dans ses ac�vités passées ou
présentes n’est de nature à me�re en cause son impar�alité dans le présent avis.

*        *        *

La direc�on régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) des Pays-de-
la-Loire a été saisie par monsieur le maire de Mozé-sur-Louet pour avis de la MRAe, l’ensemble des
pièces cons�tu�ves du dossier ayant été reçues le 6 septembre 2019.

Ce�e saisine étant conforme aux disposi�ons de l’ar�cle R. 104-21 du code de l’urbanisme rela�f à
l’autorité environnementale prévue à l’ar�cle L. 104-6 du même code, il en a été accusé récep�on.
Conformément à l’ar�cle R. 104-25 du même code, l’avis doit être fourni dans un délai de trois
mois.

Conformément aux disposi�ons de l’ar�cle R. 104-24 du même code, la DREAL a consulté par
courriel du 16 septembre 2019 l’agence régionale de santé de Maine-et-Loire.

En outre, la DREAL a consulté par mail du 16 septembre 2019 le directeur départemental des
territoires et de la mer de Maine-et-Loire.

Sur la base des travaux préparatoires de la DREAL, et après en avoir délibéré, la MRAe rend l’avis 
qui suit.

Pour chaque plan et document soumis à évalua�on environnementale, une autorité environnementale
désignée par la réglementa�on doit donner son avis et le me�re à disposi�on de la personne
responsable et du public. 

Cet avis porte sur la qualité du rapport de présenta�on res�tuant l’évalua�on environnementale et sur la
prise en compte de l’environnement par le plan ou document. Il vise à perme�re d’améliorer sa
concep�on, ainsi que l’informa�on du public et sa par�cipa�on à l’élabora�on des décisions qui s’y
rapportent. L’avis ne lui est n’est ni favorable, ni défavorable et ne porte pas sur son opportunité.  

Le présent avis est publié sur le site des MRAe et sur le site de la DREAL. Il est intégré dans le dossier
soumis à la consulta�on du public.

1 Mission régionale d’autorité environnementale des Pays-de-la-Loire (MRAe).
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Synthèse de l’Avis

La commune de Mozé-sur-Louet est localisée à une vingtaine de kilomètres au sud d'Angers et
dispose d'un accès rapide à l'aggloméra�on angevine (RD160 et A 87). L'objec�f de croissance
annuelle du présent projet de plan local d’ urbanisme (PLU) est de 0,99 % pour les dix prochaines
années. Afin d'accueillir environ 215 habitants supplémentaires, la commune prévoit de me�re en
chan�er 120 à 130 logements pour les 10 ans à venir. Ce scénario est compa�ble avec le schéma de
cohérence territoriale (SCoT) de Loire en Layon. 

La commune souhaite être en capacité d'accueillir de nouveaux ménages sur un nouveau secteur
dédié à l'urbanisa�on : le site des Ganaudières. Localisé en con�nuité du bourg et à proximité
immédiate des équipements et des espaces de loisirs, ce secteur fait l’objet d’une orienta�on
d’aménagement et de programma�on (OAP) dédiée. L’ensemble de la zone est cependant prévu en
zone 2AU, son raccordement au réseau collec�f étant tributaire de la réalisa�on des travaux
envisagés dans le cadre du schéma d’assainissement, en vue de réduire l’infiltra�on d’eaux
parasites dans le réseau de collecte des eaux usées. 

Les raisons qui jus�fient les choix de développement communal et le règlement sont mo�vées,
notamment concernant le besoin en ma�ère d’urbanisa�on. Les incidences poten�elles sur
l’environnement des secteurs de projet du PLU sont globalement appréciées de manière
argumentée, même si l’analyse rela�ve aux emplacements réservés n°3 et n°4 correspondant aux
aménagements de voies demeure inabou�e au regard des enjeux soulevés et de la nécessaire
jus�fica�on du tracé retenu le moins impactant pour l’environnement.

L’état ini�al de l’environnement donne une bonne synthèse des enjeux en présence sur le territoire
communal. Pour autant, les données présentées sont de qualité inégale selon les théma�ques. La
MRAe recommande de hiérarchiser les enjeux et de compléter l'état ini�al par un descrip�f de la
valeur universelle excep�onnelle du site inscrit au patrimoine mondial de l'Unesco. La MRAe
recommande également de compléter l’analyse de l’enjeu paysager et patrimonial en traduisant
concrètement l’engagement de la collec�vité à respecter à l’échelle de son territoire les
engagements pris au �tre du plan de ges�on du site UNESCO.

La théma�que nuisances en par�culier mérite un traitement plus étayé. Compte tenu du contexte
par�culier de la commune qui, d’une part est traversée par des voies de circula�on à trafic
important (RD 123, RD 160 et A87) et d’autre part présente une carrière en con�nuité directe du
bourg, ce volet appelle un traitement plus approfondi. 

La MRAe recommande de compléter le disposi�f de protec�on contre les nuisances sonores et de
préserva�on de la qualité de l’air par des mesures concrètes pour en a�énuer les effets sur les
riverains, en intégrant une analyse des effets des migra�ons pendulaires des occupants des 120
nouveaux logements prévus au PLU.

Mises à part les ambi�ons de la commune rela�ves aux mobilités douces, la lu�e contre le
changement clima�que et l’enjeu énergé�que sont insuffisamment abordés dans le projet de PLU.

L’ensemble des observa�ons et recommanda�ons de la MRAe est présenté dans l'avis détaillé.
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Avis détaillé

L'évalua�on environnementale des projets de documents d’urbanisme est une démarche d'aide à
la décision qui contribue au développement durable des territoires. Elle est diligentée au stade de
la planifica�on, en amont des projets opéra�onnels, et vise à repérer de façon préven�ve les
impacts poten�els des orienta�ons et des règles du document d’urbanisme sur l’environnement, à
un stade où les infléchissements sont plus aisés à me�re en œuvre. Elle doit contribuer à une
bonne prise en compte et à une vision partagée des enjeux environnementaux et perme�re de
rendre plus lisibles pour le public les choix opérés au regard de leurs éventuels impacts sur
l’environnement.

Les textes réglementaires prévoient que certains documents d’urbanisme et leurs procédures
d’évolu�on relèvent obligatoirement de la procédure d’évalua�on environnementale. C’est le cas
de la révision du plan local d’urbanisme de Mozé-sur-Louet, en tant que commune recensant un
site Natura 2000 sur son territoire (ar�cle R. 104-9 du code de l’urbanisme). 

1.  Contexte, présentation du territoire, du projet de révision du plan 
local d’urbanisme de Mozé-sur-Louet et de ses principaux enjeux 
environnementaux

1.1 Contexte et présentation du territoire 
D’une superficie de 2 533 ha, Mozé-sur-Louet se situe à une vingtaine de kilomètres au sud
d’Angers et dispose d’un accès rapide à l’aggloméra�on angevine (RD 160 et A87). Elle fait par�e de
la communauté de communes Loire-Layon-Aubance. La commune a connu une forte croissance
démographique entre 1968 et 1999, passant de 968 à 2000 habitants. Sa popula�on s’établissait à
2 052 habitants en 2012. La collec�vité bénéficie d’un niveau d’équipement très sa�sfaisant, tant
sur le plan commercial que des services de santé, des équipements scolaires, spor�fs ou de loisirs,
ainsi que du main�en d’emplois locaux. A ce �tre, elle est qualifiée de pôle d’équipements et de
services intermédiaires (PESI) dans le schéma de cohérence territoriale (SCoT) de Loire en Layon
approuvé le 29 juin 2015.

L’urbanisa�on de Mozé-sur-Louet s’organise autour du centre-bourg et de différents hameaux. La
commune est concernée par la localisa�on d’une carrière sur une surface importante en proximité
directe du bourg. Ce dernier est traversé par plusieurs routes départementales occasionnant un
trafic de transit local. Le territoire de la commune présente une excroissance au nord de l’A 87 se
prolongeant jusqu’à la vallée de la Loire. Ce�e excroissance est en par�e incluse dans le périmètre
du site Val de Loire, inscrit au patrimoine mondial de l’Unesco, le reste du territoire communal
appartenant à sa zone tampon. Enfin, la commune comprend, à son extrémité nord, le site Natura
2000 « Vallée de la Loire de Nantes aux Ponts-de-Cé et zones adjacentes ».

1.2 Présentation du projet de PLU
La commune de Mozé-sur-Louet dispose d’un PLU approuvé le 31 août 2004 dont la présente
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révision a été arrêtée par délibéra�on en date du 29 août 2019. 

Le projet d'aménagement et de développement durable (PADD) du projet de PLU en révision est
organisé selon quatre axes, chacun décliné en différents objec�fs :

− accompagner la croissance démographique de Mozé-sur-Louet vers un projet de
développement durable et maîtrisé ;

− s’adapter aux besoins des habitants et ac�fs du territoire en ma�ère d’équipements et de
circula�ons ;

− limiter la consomma�on foncière ;

− préserver les atouts paysagers, environnementaux et patrimoniaux de Mozé-sur-Louet,
garant de la qualité du cadre de vie.

Source : Évaluation environnementale, tome 3
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1.3 Principaux enjeux environnementaux du projet de PLU identifiés par la 
MRAe

Au regard des effets a�endus du fait de la mise en œuvre du plan d'une part, et des sensibilités
environnementales du territoire d'autre part, les enjeux environnementaux de la révision du PLU
iden�fiés comme principaux par la MRAe sont :

− la limita�on de la consomma�on d’espace ;
− la préserva�on de la biodiversité, des paysages et du patrimoine ;
− la prise en compte des nuisances pour la santé humaine.

2.  Caractère complet et qualité des informations contenues dans le 
rapport de présentation

2.1 Diagnostic socio-économique du territoire
La commune de Mozé-sur-Louet est considérée comme une commune « hors pôle économique ».
Elle cons�tue néanmoins un pôle d’emplois important à l’échelle locale. On y recense soixante-
quatre entreprises, dont dix de plus de dix salariés. Le �ssu ar�sanal regroupe une majorité de
pe�tes entreprises, répar�es notamment sur deux zones d’ac�vités situées entre l’autoroute A87
et la RD161. Il s’agit de la zone d’ac�vités du Landreau et de la zone d’ac�vités du Bocage. Le
secteur du BTP est par�culièrement bien représenté avec en par�culier la présence de l’entreprise
TPPL et sa carrière, localisée à l’est immédiat du bourg, principal employeur de la commune (215
employés en 2014). 

Localisée à proximité immédiate de l’aggloméra�on angevine, Mozé-sur-Louet ne recense pas de
grande surface, ni de magasins d’achats spécialisés, mais de nombreux commerces et services de
proximité. 

Les terres agricoles représentent de l’ordre de 85 % (vignobles, terres arables, cultures, prairies) du
territoire communal. L’orienta�on principale sur la commune est la polyculture/polyélevage. Le
territoire conserve une ac�vité vi�cole (quatre vi�culteurs en 2015) reconnue par trois appella�ons
d’origine protégée (AOP). Des terres iden�fiées par des AOP Coteaux de l’Aubance et Anjou Villages
Brissac sont localisées en contact avec la zone urbanisée du bourg.

2.2 Articulation du PLU avec les autres plans et programmes

Le rapport de présenta�on présente une liste de plans et programmes avec lesquels le PLU doit
être compa�ble ou qu’il doit prendre en compte : le schéma d’aménagement et de ges�on de l’eau
(SAGE) de l’Aubance approuvé le 24 mars 2006, le SCoT de Loire-en-Layon approuvé le 29 juin 2015
et le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) des Pays-de-la-Loire adopté par arrêté du
préfet de région le 30 octobre 2015 et le programme départemental de l’habitat de Maine-et-Loire
approuvé le 18 décembre 2007. La MRAe remarque que le PLU se réfère au schéma directeur
d’aménagement et de ges�on des eaux (SDAGE) Loire-Bretagne 2010-2015, soit la version
antérieure du SDAGE en vigueur, approuvé le 14 novembre 2015. En outre, il n’est pas fait
référence à la procédure de révision du SAGE Layon Aubance en cours de finalisa�on. La MRAe
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note également qu’il n’est aucunement fait men�on du plan de ges�on des risques d’inonda�on.

Si ce chapitre conclut posi�vement quant à la compa�bilité du PLU de Mozé-sur-Louet avec les
documents de rang supérieur, l’argumentaire, mené sur la base de documents dans leur version
non actualisée, n’est pas suffisamment démonstra�f. Seule l’analyse de compa�bilité du projet de
PLU avec le SCoT de Loire-en-Layon est développée sur de bonnes bases. 

Pour ce qui relève de la prise en compte des autres schémas par le PLU, sont simplement listés
lesdits schémas qui ont été approuvés postérieurement au SCoT2 sans en jus�fier la prise en
compte.

La MRAe recommande :

• d’actualiser l’ar�cula�on du PLU avec les autres plans et programmes en prenant en
compte les versions en vigueur des documents de planifica�on sectoriels, le SDAGE Loire-
Bretagne 2016-2021 tout par�culièrement ;

• de compléter et préciser la présenta�on de l’ar�cula�on du PLU avec les autres plans et
programmes, dans une démarche démonstra�ve, en par�culier en ce qui concerne les
disposi�ons desdits plans, programmes qui visent directement le champ d’applica�on du
PLU. 

2.3 État initial de l’environnement, perspectives d’évolution en l’absence de 
plan, caractéristiques des zones susceptibles d’être touchées

L'état ini�al de l'environnement est globalement de bonne qualité, tant dans sa structura�on que
dans le détail des informa�ons fournies, qui plus est illustrées et probléma�sées. L’analyse rela�ve
à la trame verte et bleue appelle toutefois quelques éclaircissements méthodologiques. Les enjeux
paysagers et patrimoniaux auraient mérité un traitement plus qualita�f.

La commune est directement concernée, dans sa par�e nord, par le site d’importance
communautaire (SIC) n°FR5200622- Vallée de la Loire de Nantes aux Ponts-de-Cé et zones
adjacentes et par la zone de protec�on spéciale (ZPS) n°FR5212002 Vallée de la Loire de Nantes
aux Ponts-de-Cé. La commune de Mozé-sur-Louet est également concernée par cinq zones
naturelles d’intérêt écologique, faunis�que et floris�que (ZNIEFF) de type 1 et 2. 

Une zone humide d’importance majeure, la Loire (entre Maine et Nantes) n°FR51130202,
intersecte le territoire communal. Comme un grand nombre de zonages d’inventaire ou de
protec�on environnementale et patrimoniale, elle concerne la par�e nord de la commune en
rela�on avec la Loire. 

Dans le cadre de la révision du PLU, la commune a réalisé un inventaire des zones humides à
l’échelle du territoire communal. La méthodologie s’appuie sur le guide technique réalisé par le
syndicat mixte du bassin du Layon du SAGE Layon-Aubance. Ce�e méthodologie est bien explicitée.
L’inventaire des zones humides sur le territoire de la commune fait l’objet d’une annexe dédiée.
Une superficie de 145 ha a été iden�fiée en tant que zones humides sur les 2 533 ha de la
commune, ce qui représente un recouvrement de 5,7 % du territoire. Une grande par�e des zones

2 Les SCoT ne peuvent être intégrateurs de documents qui auraient été approuvés postérieurement et, par ailleurs, certains
documents de planifica�on sectoriels con�ennent des disposi�ons qui peuvent viser directement les PLU. La démonstra�on
de leur bonne prise en compte ou de la compa�bilité du PLU avec les disposi�ons concernées doit être établie.

Pays-de-la-Loire

Avis délibéré n°2019APDL49 / PDL-2019-4290 du 6 décembre 2019
Révision du plan local d’urbanisme de Mozé-sur-Louet 7/15



humides iden�fiées sont localisées le long de cours d’eau comme le Louet et l’Aubance, ainsi que
les ruisseaux de la Planche de Mozé, des Jonchères et Chauvigné. Un quart des zones iden�fiées
sont des zones humides boisées.

La commune de Mozé-sur-Louet est marquée par un réseau bocager en général peu dense et peu
structuré avec néanmoins quelques poches bocagères. Celles-ci sont essen�ellement situées à
proximité immédiate du bourg, au nord et au sud de celui-ci et au niveau du vallon du ruisseau de
la Planche de Mozé. La commune s’inscrit à proximité de deux cours d’eau. Le Louet et l’Aubance
traversent directement la collec�vité en par�e nord. Au-delà de ces deux cours d’eau principaux, le
territoire est parcouru par un réseau hydrographique assez important composé de pe�ts ruisseaux
et de fossés, de nombreux plans d’eau et d’étangs. 

La par�e de la carte du schéma régional de cohérence écologique des Pays de la Loire concernant
le territoire en ques�on et la carte de la trame verte et bleue (TVB) du SCoT de Loire-en-Layon sont
reproduites. La TVB est ensuite déclinée et cartographiée à l’échelle locale et intégrée au document
d’urbanisme. S’il est indiqué que le travail a été réalisé à par�r de photos aériennes et
d’inves�ga�ons de terrain, la méthodologie n’est pas précisée. A l’échelle locale, les vallées de
l’Aubance et du Louet, en lien avec la vallée de la Loire, cons�tue un corridor d’importance majeur.
La vallée du ruisseau de la Planche de Mozé, au sud, est iden�fiée comme un corridor reliant la
forêt de Beaulieu à la vallée de la Loire. 

La MRAE recommande de présenter les éléments méthodologiques de l’analyse conduite pour
décliner et préciser la trame verte et bleue à l’échelle du territoire communal.

Mozé-sur-Louet se situe sur deux unités paysagères que sont les coteaux du Layon et de l’Aubance,
sous-unité paysagère du plateau vi�cole de l’Aubance (pour la par�e située au sud de la RD 751) et
la Loire des promontoires, sous-unité paysagère de la corniche angevine (pour la par�e située au
nord de la RD 751)3. La par�e dédiée au paysage est peu développée et s’en �ent principalement
au descrip�f des caractéris�ques desdites unités paysagères. Alors même que la commune de
Mozé a été inscrite depuis le 30 novembre 2000 sur la liste du patrimoine mondial de l’Unesco  Val
de Loire entre Sully sur Loire et Chalonnes , l’état ini�al ne fournit aucun élément descrip�f rela�f à
la valeur universelle excep�onnelle du site (VUE). Il est simplement évoqué que le secteur au nord-
ouest de la RD 751 est inscrit au patrimoine mondial de l’Unesco, le reste de la commune étant
couvert par la zone tampon. Aucune photographie n’est par ailleurs fournie pour donner un aperçu
des enjeux paysagers et patrimoniaux. Il s’agit pourtant d’une caractéris�que majeure du territoire
communal. 

La MRAe recommande de présenter un descrip�f de la valeur universelle excep�onnelle (VUE) du
site inscrit au patrimoine mondial de l’Unesco et de le territorialiser à l’échelle communale.

Si l’inscrip�on au patrimoine mondial de l’Unesco est peu développée, la percep�on de la carrière
et la rela�on par�culière du bourg à la carrière TPPL font en revanche l’objet d’un traitement dédié.
La compréhension de la percep�on du bourg dans son paysage aujourd’hui est indissociable de
l’évolu�on de la carrière qui le limite dans sa frange nord. 

La par�e nord du territoire communal se situe en zone d’aléa très fort (R4) du plan de préven�on
des risques inonda�ons sur le val du Louet approuvé par arrêté du 9 décembre 2002. Ce document
est en cours de révision.

La commune est iden�fiée comme présentant un poten�el moyen ou élevé au risque radon.

3 Atlas des paysages des Pays-de-la-Loire
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Le volet nuisances sonores semble sommairement traité. Compte tenu du contexte par�culier de la
commune qui d’une part est traversée par des voies de circula�on à trafic élevé (RD 123, RD 160 et
A87) et d’autre part présente une carrière importante en con�nuité directe du bourg, ce volet
aurait mérité un traitement plus précisément étayé. 

La MRAe recommande de compléter l’état ini�al sur les sujets rela�fs à la santé humaine, en
par�culier en qualifiant l’exposi�on des riverains aux nuisances sonores et en hiérarchisant les
risques liés aux différentes sources de polluants.

L’état ini�al se clôt de façon didac�que par une analyse transversale des atouts et contraintes
d’ordre environnementaux produite sous la forme d’une carte de synthèse. 

2.4 Choix du parti retenu notamment au regard des objectifs de protection de 
l'environnement et des solutions de substitution raisonnables

La jus�fica�on du par� d’aménagement débute par un rappel des différents enjeux dont découle la
détermina�on des besoins en ma�ère d’accueil de popula�on nouvelle, d’équipements et de
déplacements. Le secteur 2AU (site des Ganaudières) prévu en tant que zone d’urbanisa�on à long
terme dans le projet de révision du PLU, est localisé en con�nuité du bourg, à proximité immédiate
des équipements et des espaces de loisirs. Aucun besoin n’est exprimé pour les deux zones
d’ac�vités existantes qui disposent encore de quelques poten�els ; la commune n’est pas iden�fiée
comme zone de développement économique au sein du SCoT de Loire en Layon. En outre,
l’entreprise TPPL, principal employeur sur la commune, dispose aujourd’hui d’une surface
suffisante pour assurer ses besoins. 

Les choix effectués en ma�ère de zonages sont ensuite explicités avant que l’analyse ne se resserre
sur la jus�fica�on des éléments révisés du PLU.

La structura�on retenue pour ce tome 2 de l’évalua�on environnementale dédié à la jus�fica�on
des choix facilite la compréhension du projet de PLU et la méthodologie ayant abou� aux choix
arrêtés. Certaines théma�ques auraient toutefois mérité d’être approfondies en soi (densité, mixité
sociale) ou au regard d’autres alterna�ves.

2.5 Incidences notables probables du PLU
La démarche d’évitement mise en œuvre à par�r du recensement des enjeux, notamment par la
réalisa�on d’inventaires sur les zones à urbaniser, est clairement présentée. L'analyse rela�ve aux
emplacements réservés n°3 et n°4 correspondant aux aménagements de voies est toutefois
inabou�e. Seules quelques grandes orienta�ons sont énumérées, ne perme�ant pas d'exposer la
logique itéra�ve ayant conduit au choix des tracés  impactant le moins l'environnement. 

La MRAe recommande de présenter plus précisément l’applica�on de la démarche ERC au choix
des emplacements réservés n°3 et 4.

2.6 Évaluation des incidences Natura 2000
La commune de Mozé-sur-Louet est concernée à son extrémité nord par :

− la zone spéciale de conserva�on (ZCS) n°FR5200622 « Vallée de la Loire de Nantes aux
Ponts-de-Cé et zones adjacentes » ;

Pays-de-la-Loire

Avis délibéré n°2019APDL49 / PDL-2019-4290 du 6 décembre 2019
Révision du plan local d’urbanisme de Mozé-sur-Louet 9/15



− la zone de protec�on spéciale (ZPS) n°FR5212002 « Vallée de la Loire de Nantes aux Ponts-
de-Cé et zones adjacentes ».

Ce site Natura 2000 concerne la plaine alluviale de la Loire qui intègre l’Aubance et le Louet. 

Le document graphique du PADD met en évidence le rôle de corridor écologique majeur cons�tué
par les vallées du Louet et de l’Aubance. Les orienta�ons générales du PADD affichent clairement le
principe de protec�on des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques. Le plan de
zonage iden�fie les secteurs classés en zone Natura 2000 en zone N. Ce zonage est indicé « i »
compte tenu de la localisa�on en zone inondable, ce qui induit une réglementa�on restric�ve
encadrant l’occupa�on et l’u�lisa�on des sols. 

Dans le secteur des Roches situé en bordure du site Natura 2000, aucune construc�on nouvelle
n’est autorisée. La commune va engager des travaux pour améliorer le fonc�onnement de
l’équipement épuratoire (changement du filtre à sable), ce qui réduira les risques de dégrada�on du
site Natura 2000 proche.

Compte tenu des disposi�ons du PLU, l’évalua�on des incidences Natura 2000 conclut à l’absence
d’incidences directes et indirectes sur les habitats et les espèces des sites considérés. La MRAe n’a
pas d’observa�on à formuler sur ce�e conclusion.

2.7 Dispositif de suivi
Le disposi�f de suivi proposé est structuré par théma�ques environnementales. Les indicateurs
retenus, pour plusieurs d’entre eux, ne présentent pas d’état zéro ni de périodicité du suivi. Il y a
cependant peu d’objec�fs chiffrés à l’échéance du PLU. Si certains indicateurs sont des�nés à
qualifier l’évolu�on globale de l’état de l’environnement communal, d’autres sont bien axés sur des
objec�fs propres au projet de PLU (améliora�on de la mixité d’habitat, veille sur l’évolu�on du trafic
rou�er). 

La MRAE recommande de rendre le disposi�f de suivi davantage opéra�onnel en précisant les
indicateurs de suivi et leur périodicité Mainsi que les objec�fs ou résultats a�endus.

2.8 Résumé non technique
Le résumé non technique propose une présenta�on claire et pédagogique du projet communal, de
l’état ini�al, des enjeux qui en découlent, des incidences de la révision du PLU sur l’environnement
et des mesures associées. Il permet ainsi une appréhension facilitée du document d’urbanisme. Il
est en outre illustré de façon à éclairer le propos à bon escient.

3.  Prise en compte de l’environnement par le projet de PLU

3.1 Organisation spatiale et consommation des espaces naturels, agricoles et 
forestiers

La MRAe rappelle que la stratégie na�onale bas carbone (2015 et son projet actualisé de décembre
2018) vise un arrêt à terme de la consomma�on des terres naturelles, agricoles et fores�ères, avec
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une forte réduc�on à l’horizon 2035. Le plan na�onal biodiversité, publié en juillet 2018, vient
conforter et renforcer ce�e ambi�on.

En 2016, la popula�on était es�mée à 2 054 habitants. La commune affiche l’objec�f de maintenir
un rythme d’accueil maîtrisé mais suffisant pour assurer la pérennité des équipements
communaux, soit environ 215 habitants supplémentaires. Pour ce faire, la commune exprime
comme objec�f de stabiliser le rythme de construc�ons neuves autour de 12 à 13 logements par
an, avec une densité de 15 logements/ha. Si ce�e densité est compa�ble avec les objec�fs affichés
dans le SCoT, le PLU aurait pu être plus ambi�eux dans sa réflexion sur la densité, dans le respect
de la qualité du cadre de vie. 

Rétrospec�vement, entre 2004 et 2014, 106 logements ont été commencés, soit une moyenne de
9,6 logements par an. Cependant, le rythme de construc�on a été très variable sur ce�e période.
Une reprise de la construc�on neuve a été importante entre 2005 et 2008 (période de construc�on
correspondant à la viabilisa�on des zones ouvertes à l’urbanisa�on par le PLU en 2004), puis la
tendance est revenue à la baisse depuis 2009. 34 logements ont été commencés entre 2009 et
2014, soit un rythme moyen de 5,7.

Aujourd’hui, la commune ne dispose que d’un très faible poten�el de construc�ons nouvelles –
poten�el de densifica�on compris – de 6 logements en cœur de bourg. L’iden�fica�on du site des
Ganaudières en zone 2AU est bien jus�fiée dans le dossier. Ce secteur est localisé en con�nuité du
bourg, à proximité immédiate des équipements et des espaces de loisirs. Il fait l’objet d’une
orienta�on d’aménagement et de programma�on (OAP) dédiée.

L’ensemble de la zone est prévu en 2AU (urbanisa�on à long terme), le raccordement au réseau
collec�f de ce�e zone étant tributaire de la réalisa�on des travaux envisagés dans le cadre du
schéma d’assainissement, en vue de réduire l’infiltra�on d’eaux parasites dans le réseau de collecte
des eaux usées. L’enjeu a en ce sens bien été iden�fié.

Le SCoT de Loire en Layon fixe un plafond de consomma�on foncière dédiée à l’habitat à ne pas
dépasser à l’échelle des pôles de service et d’équipements secondaires de Mozé-sur-Louet,
Beaulieu-sur-Layon, Saint-Lambert du La�ay et Mar�gné Briand. Ce�e limite est de 45 ha pour 15
ans, soit 3 ha/an, répar�s sur les 4 communes. En considérant un ra�o maximal, établi sur le ra�o
de popula�on pour répar�r ce�e surface entre les 4 communes composant les PESI, la surface
consommée pour la construc�on de logements sur Mozé ne devrait pas dépasser 8,4 ha en 10 ans.
En prévoyant une produc�on d’environ 120 logements neufs à réaliser en extension urbaine pour
les dix prochaines années sur un seul site en extension (secteurs Les Ganaudières) sur une emprise
de 8,32 ha, dont 1 ha des�né à la réalisa�on d’un équipement collec�f, le PLU respecte l’objec�f
affiché dans le SCoT. En comparaison, le PLU approuvé en 2004 n’avait autorisé l’ouverture à
l’urbanisa�on que d’une surface très limitée qui s’est traduite par la consomma�on de l’intégralité
des surfaces prévues (3,5 ha pour le logement cf schéma directeur de la région angevine) avant le
terme du PLU, dès 2009.

Le projet de révision du PLU respecte également les prescrip�ons du SCoT en ma�ère de lu�e
contre le mitage en ce sens que le poten�el de 3 000 m² sur le hameau des Roches ne sera pas
exploité : aucune construc�on nouvelle n’y sera autorisée.

Mozé-sur-Louet propose très peu de logements loca�fs sociaux. La commune ne comprenait en
2015 que 3,5 % de logements loca�fs sociaux au sein de son parc de logements, contre 9,2 % et
9,6 % respec�vement pour les autres PESI, Beaulieu-sur-Layon et Saint-Lambert-du-La�ay. Le SCoT
fixe un objec�f de produc�on de 15 % de logements loca�fs sociaux minimum sur la produc�on
globale à l’échelle des PESI. Étant donné le faible taux de logements loca�fs sociaux sur la
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commune de Mozé, un rééquilibrage de ce�e produc�on est prévu dans le projet de PLU afin que
la commune assume sa part des 15 % de la produc�on neuve en logements loca�fs sociaux à
l’échelle de la communauté de communes. L’OAP prévoit la réalisa�on d’au moins 30 logements
loca�fs aidés, en respectant un minimum de 30 % dans la première phase.

L’entreprise TPPL et sa carrière cons�tuent une emprise importante sur le territoire communal, à
l’est immédiat du bourg. En dehors de ce secteur, il existe deux zones d’ac�vités sur le territoire
communal, situées entre l’autoroute A87 et la RD161, localisées de part et d’autre de la RD 163 : la
zone d’ac�vités du Landreau et la zone d’ac�vités du bocage. Aucune extension n’est prévue des
périmètres actuellement définis.

3.2 Préservation des patrimoines naturels et bâtis

3.2.1   Sols et zones humides

Un inventaire des zones humides a été réalisé sur le territoire communal. La méthodologie est
retranscrite et l’inventaire est versé au dossier sous la forme d’une annexe dédiée. Une superficie
totale de 145 ha a été iden�fiée en tant que zones humides, soit 5,7 % du territoire communal. Une
grande par�e est localisée le long de cours d’eau comme le Louet et l’Aubance, ainsi que les
ruisseaux de la Planche de Mozé, des Jonchères et Chauvigné. Les zones humides boisées
représentent un quart des zones iden�fiées et 40 % en surface de l’inventaire réalisé.

Pour autant, qu’il s’agisse du PADD, du règlement graphique ou encore du règlement écrit des
différentes zones, seules les zones humides les plus sensibles à l’urbanisa�on du fait de leur
localisa�on en limite ou à l’intérieur d’un site à urbaniser sont prises en compte et affichées comme
devant être préservées. Ainsi, le PADD affiche comme objec�f de « préserver ou de prendre en
compte les zones humides dans le choix des sites de développement ». Le projet de révision du PLU
iden�fie et protège au �tre du L. 151-23 du code de l’urbanisme les zones humides les plus
sensibles à l’urbanisa�on du fait de leur localisa�on en limite du site de développement pressen�
(en bordure de la zone 1AUh). 

Le règlement des zones N et A précise que ces zones sont par�ellement concernées par la
présence de zones humides localisées lors de l’inventaire et que « les zones humides reportées sur
un plan en annexe du dossier de PLU ne sauraient cons�tuer un recensement exhaus�f ». Le
rapport de présenta�on (jus�fica�on du projet) exprime également que les zones humides ont été
iden�fiées en zone naturelle, « quand elles n’étaient pas localisées sur des aires d’appella�on
contrôlées », sans apprécier les impacts de ce�e restric�on. 

Pour ce qui est du principe de préserva�on des zones humides énoncé dans l’orienta�on
d’aménagement et de programma�on (OAP), il était a�endu un niveau de descrip�on et de
qualifica�on plus poussé des zones humides suscep�bles d’être impactées ainsi que la mise en
avant des modalités de leur protec�on

La MRAe recommande une prise en compte plus exhaus�ve des zones humides en affichant un
principe clair et général de préserva�on de ces zones, au-delà des seules zones humides
recensées à l’intérieur ou à proximité directe des sites de développement. 

Ce principe de préserva�on appelle une première analyse à l'échelle du PLU des poten�els conflits
d'usage qu'il peut en résulter.
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3.2.2   Biodiversité

Ce�e dernière remarque s’applique également à la prise en compte de la trame verte et bleue. Il
était a�endu du rapport de présenta�on qu’il retranscrive les résultats de la démarche en
iden�fiant les éventuels conflits d’usages entre la trame verte et bleue et les autres éléments du
projet communal, ainsi que les arbitrages opérés par la collec�vité. Une première analyse quant au
choix des deux emplacements réservés (aménagement de voies) devrait être proposée.
L’emplacement réservé n°3 pose notamment la ques�on de son intersec�on avec le ruisseau du
bourg perpendiculaire au tracé. Dans sa par�e sud, le tracé s’inscrit dans une prairie mésophile
bordée d’une haie, par�e prenante d’un corridor écologique compris entre le bourg et la carrière,
en bordure d’un boisement humide parcouru par le ruisseau intermi�ent des Fontenelles. Les
quelques mesures annoncées sont peu précises et ne proposent aucun élément d’analyse des
variantes. Il s’agit pourtant d’un tracé reporté à l’iden�que du PLU en vigueur. Une analyse plus fine
est a�endue au stade du document d’urbanisme.

La MRAe recommande de mieux prendre en compte la trame verte et bleue et de mieux
expliquer les choix en ma�ère d’urbanisme au regard des enjeux écologiques.

Outre le fait de classer en zone N l’ensemble des boisements et les principaux réservoirs par�cipant
de la TVB, le choix a été fait de protéger au �tre du L. 151-23 du code de l’urbanisme les
boisements repérés cons�tuant des réservoirs de biodiversité, les haies jouant un rôle fort
d’intégra�on du bâ� dans le paysage et assurant les con�nuités écologiques des bocages et des
ripisylves. Le règlement écrit fait état de prescrip�ons protectrices qu’il décline selon la nature des
éléments à protéger (haies et ripisylves ; bois ; zones humides).

Hors zone N, les boisements repérés comme réservoirs de biodiversité sont iden�fiés en espace
boisé classé ou au �tre de l'ar�cle L. 151-23 du code de l'urbanisme. Il en est de même pour
certaines haies, alignements d'arbres remarquables et ripisylves de cours d'eau iden�fiés au �tre
de ce même ar�cle.

3.2.3   Sites, paysages et patrimoine

Le document recense les édifices iden�fiés au �tre de l’ar�cle L. 151-19 du code de l’urbanisme.

La percep�on du grand paysage et les vues vers la Loire seront préservées par le classement en
zone naturelle de l’ensemble du territoire situé entre les vallées du Louet et de l’Aubance. Bien que
l’enjeu apparaisse circonscrit, le projet n’explicite pas comment il a tenu compte de la spécificité de
l’inscrip�on d’une par�e du territoire de la commune au patrimoine mondial de l’Unesco. Il
n’explicite pas comment la VUE se décline sur la commune et quelle traduc�on concrète elle trouve
dans le projet de territoire. Le PLU devrait jus�fier des mesures prises en réponse au plan de
ges�on du site UNESCO pour en assurer le respect. Or, le document passe sous silence cet enjeu et
sa prise en compte.

La MRAe recommande de compléter l’analyse de l’enjeu paysager et patrimonial en traduisant
concrètement (explicita�on des mesures prises) l’engagement de la collec�vité à respecter à
l’échelle de son territoire les engagements pris au �tre du plan de ges�on du site UNESCO.

3.2.4   Ressource en eau, aspects qualitatifs et quantitatifs

Les performances du système d’assainissement sont clairement décrites comme insa�sfaisantes.
Des apports d’eaux parasites perturbent fortement le fonc�onnement du système réseau/sta�on.
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La sta�on d’épura�on reje�e des effluents vers le ruisseau de la Jonchère, affluent de l’Aubance,
avec un faible pouvoir de dilu�on. En conséquence, le secteur des Ganaudières est fermé à
l’urbanisa�on par un classement en zone 2AUh, conformément aux disposi�ons de l’ar�cle R. 151-
20 du code de l’urbanisme. 

Un schéma directeur d’assainissement intégrant un diagnos�c des réseaux est en cours
d’élabora�on à l’échelle de la communauté de communes Loire Layon Aubance qui dé�ent la
compétence assainissement. 

3.3 Prise en compte des risques et limitation des nuisances

3.3.1   Bruit et autres nuisances

Le projet de révision du PLU a iden�fié les différentes sources de bruit et l’impact qui en résulte sur
la santé humaine. A ce �tre, est prévue la créa�on d’une zone tampon non construc�ble (secteur
Ns) entre les secteurs dévolus à l’habitat et les secteurs dévolus à la carrière. Dans le même ordre
d’idée, le main�en d’une zone tampon de l’ordre d’une centaine de mètres entre le futur quar�er
d’habita�on et la salle des fêtes est proposé en mesure de réduc�on des nuisances sonores. 

La probléma�que posée par la circula�on automobile en centre-bourg est abondamment évoquée
dans le rapport de présenta�on. La commune est traversée par deux voies de catégorie 3 (RD751 et
RD160) et une voie de catégorie 2 (A87). La RD160 est un axe majeur de la commune, en grande
par�e puisqu’elle permet de rejoindre rapidement le pôle d’a�rac�vité et d’emplois d’Angers. La
majorité des flux de véhicules se rendant vers la RD 160 traverse le bourg de la commune
entraînant de fortes nuisances pour les riverains (pollu�on sonore, visuelle, atmosphérique,
insécurité rou�ère..) en par�culier lors des pics de circula�on importants, aux heures de pointe du
ma�n et du soir dus aux déplacements pendulaires. Des difficultés de circula�on en traversée du
bourg sont régulièrement observées. Une moyenne de 3 000 véhicules par jour est avancée. Des
aménagements sont prévus via deux emplacements réservés en vue de répar�r les flux de
circula�on sur la commune et de sécuriser la traversée du bourg. Sous réserve des remarques
émises au �tre de la préserva�on des milieux naturels en présence et de jus�fier du tracé retenu
au regard des enjeux iden�fiés, la réalisa�on d’une dévia�on de la rue du 22 juillet en parallèle de
la rue du Pas Chauveau et d’une deuxième possibilité de sor�e depuis le bourg vers la RD 160 en
élargissant le chemin des Ganaudières cons�tuent un premier niveau de réponse à la prise en
compte des nuisances sonores, lesquelles ne pourront cependant qu’être accentuées par l’arrivée
de nouveaux habitants. 

La MRAe recommande de compléter le disposi�f de lu�e contre les nuisances sonores et de
préserva�on de la qualité de l’air par des mesures concrètes pour en a�énuer les incidences sur
les riverains, en intégrant une analyse des effets induits par la construc�on des 120 nouveaux
logements prévus au PLU. 

Concernant le risque radon, le rapport de présenta�on ne fait qu’évoquer l’existence de ce risque,
sans en développer l’impact sur la santé. Compte tenu des conséquences sanitaires que les
émana�ons de ces gaz peuvent générer, il est préconisé de rappeler les mesures de précau�on
visant à limiter les émissions de radon à l’intérieur des bâ�ments.

Par ailleurs, la très grande proximité des vignes et des zones d'habita�on interroge également
quant au risque de pollu�on pour les riverains, lors du traitement des vignes par exemple. Ce risque
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n’est pas développé dans le projet de PLU. Il est simplement précisé que les bâ�ments existants au
sein des secteurs classés en AOC vi�cole de qualité n’ont pas été retenus afin de ne pas créer de
nouvelle habita�on au sein des secteurs vi�coles.

3.4 Contribution au changement climatique, énergie et mobilité
S’il est écrit page 31 du document d’évalua�on environnementale (tome 3) que « la lu�e contre le
changement clima�que est donc largement prise en compte dans le PLU de Mozé-sur-Louet. », la
démonstra�on n’est pas apportée.  

Il est précisé que la commune est déjà irriguée par un réseau de cheminements en site propre. Le
principe de créa�on d’un maillage piétonnier est clairement iden�fié dans l’OAP du secteur des
Ganaudières, avec raccordement aux cheminements existants. 

L’OAP évoque également les formes urbaines en vue de perme�re la performance énergé�que des
projets individuels.

La MRAe recommande à la collec�vité de mieux se saisir de l’enjeu énergé�que et clima�que en
introduisant des exigences en termes d’économie d’énergie et de produc�on d’énergie
renouvelable à traduire concrètement - comme c’est effec�vement le cas pour les mobilités
douces - dans le cadre de la programma�on de l’OAP notamment.

Nantes, le 6 décembre 2019
Le président de la MRAe des Pays-de-la-Loire,

Daniel FAUVRE
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